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La base nautique de Toulindac 
 

La beauté du golfe du Morbihan lui vaut de faire 

aujourd'hui partie du club des plus belles baies du 

monde. 

Depuis 1965, les rivages du golfe du Morbihan 

bénéficient d'un classement protecteur en site 

inscrit de sorte que, depuis la loi littoral de 1986, 

tous les espaces de qualité et encore naturels y 

sont réputés « espaces remarquables » et ne 

peuvent être urbanisés.  
 

 
 

Ainsi en 1994, dans le plan d'occupation des sols, 

tout le secteur de Toulindac, y compris les 

bâtiments de ferme, était classé zone Naturelle de 

loisirs nautiques. La base nautique pouvait être 

installée, mais en utilisant les bâtiments existants 
 

Pourquoi, en 2008, dans le plan local d'urbanisme, 

avoir abandonné à la spéculation immobilière ces 

précieux bâtiments de ferme ? Pourquoi avoir créé 

une zone Urbanisable de loisirs nautiques sur 2 

hectares et demi dans un « espace remarquable » ? 
 

Pourquoi autoriser, dans la bande des 100 m, un 

immeuble de 900 m² sur 3 étages avec ascenseur, 

6 bureaux, hall d'accueil de 39 m², foyer-bar de 93 

m², terrasse de convivialité de 150 m², parkings 

sur 1 ha, accès motorisé à la plage taillé dans la 

falaise, parc avec portail à digicode ? 

Dans ce contexte, les raisons d'agir des Amis des 

chemins de ronde étaient multiples: la défense du 

sentier côtier réduit à un tracé exigu et menacé par 

l'activité de la base nautique située à l'aplomb de 

la falaise ; la défense de la petite plage familiale 

gratuite ; la préservation de la falaise menacée par 

l'érosion et les tempêtes ;la beauté exceptionnelle 

du site et la présence de nombreuses espèces 

vivantes protégées. 
 

A la demande de l'Association, la zone U de 

Toulindac a été annulée. Un pourvoi en Conseil 

d'État a été déposé par le maire de Baden qui a 

utilisé tous les moyens pour inciter les Amis des 

chemins de ronde à céder. 
 

Mais l'Association n'a aucune raison de renoncer à 

sa vocation. Ce serait aussi renoncer à l'agrément 

pour la protection de l'environnement que le Préfet 

du Morbihan lui a renouvelé le 23 septembre 

2013, en « considérant que les actions menées par 

l'association sont bénéfiques à la protection et la 

préservation des sites et paysages principalement 

littoraux. » 
 

Quant aux scolaires, les responsables de 

l'Association souhaitent que la voile soit 

largement enseignée aux enfants, dans un bon 

esprit sportif, dans des lieux ouverts à tous et sans 

atteinte aux sites.  

 

Aimer la voile et défendre le littoral, ce n'est pas 

incompatible. L'itinéraire d'un des administrateurs 

des amis des chemins de ronde en témoigne bien.  

 
Marie-Armelle Échard  

 

 

Natif du Finistère, j’ai grandi dans un milieu où on a toujours allié le « rural » avec la mer. 

Petit-fils  de marin, fils de militaire (France libre) ; j’ai en mémoire la joie d’avoir parcouru les 

chemins côtiers de Doëlan au Pouldu – Laïta. Avec, à la clé, les petits secrets des gens du 

pays… les « trous de pêche » (Toul Doaur, Toul Bugale…). Je vois encore les Bénédictions de 

la mer sur les sardiniers de Doëlan ; puis, loin de l’insouciance de mes randonnées pédestres -  

nécessité fait loi ! - j’ai accompli mes premiers grands voyages, via Marseille pour l’Algérie à 

deux reprises.  

Et enfin, « l’abordage » en Morbihan, riverain du Pen ar bed (Finistère) natal. Je m’y suis fixé 

avec mon épouse et les enfants.  

Puis, l’activité professionnelle laissant place à la retraite, le regard tourné vers les associations… Je suis accueilli chez les « voi-

leux », un rêve d’enfant qui prend jour, avec en plus les danses bretonnes, et le charme des promenades avec les Amis des che-

mins de ronde. Les univers sont différents, mais sûrement pas incompatibles. Voyez vous-mêmes !       Michel Potier

 



2013 EN IMAGES 
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16 février : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, VANNES 

 
 

9 juin : CONCARNEAU 
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19 juin : Inauguration du chemin de MEN ER BELLEC 
 

 

7 juillet : TRÉGASTEL  

 



2013 EN IMAGES 
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28 juillet : LA FORÊT FOUESNANT 

 



2013 EN IMAGES 
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1
er

 septembre : POINTE DU RAZ 

 
 

6 octobre : LORIENT 

 



NATURE : ZONES HUMIDES 
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Encore une destruction de zone humide
 

Depuis 40 ans, la France s’est engagée à préserver les zones humides sur son territoire, notamment à travers la 

signature de la convention internationale RAMSAR. 
 

En effet, les milieux humides ont de nombreuses fonc-

tions : 

Fonctions hydrologiques. Les milieux humides sont 

des « éponges naturelles » qui reçoivent l’eau, la stoc-

kent et la restituent. Elles réduisent ainsi les inonda-

tions. « reins » des bassins versants qui reçoivent des 

matières minérales et organiques, les emmagasinent, les 

transforment et les retournent à l’environnement. On 

comprend leur importance près d’une rivière et de la 

mer (Le Golfe du Morbihan). 

Fonctions écologiques. Les conditions hydrologiques 

et chimiques permettent un développement extraordi-

naire de la vie dans les milieux humides. Elles consti-

tuent des étapes migratrices, des lieux de reproduction 

ou d’hivernage pour de nombreuses espèces d’oiseaux 

aquatiques et de poissons.  

Depuis le début du XX
e
 siècle on a assisté à la dispari-

tion de 67 % de leur surface par la pression foncière, les 

infrastructures de transport.  
 

 
 

C’est pourquoi, la loi sur l’eau a décrété 3 principes : 

1) Éviter de détruire une zone humide. 

2) Si cela est impossible, réduire au maximum les 

impacts.  

3) Compenser la perte d’une zone humide en réhabili-

tant une zone humide dégradée sur le même bassin 

versant (jusqu’à deux fois la surface détruite) Pour 

cela, il faut démontrer que le projet justifie 

d’une raison impérative d’intérêt public ma-

jeur, et de l’absence de solution alternative.  
 

Et pourtant, à Arradon, sur la zone humide de Pratmer 

un lotissement privé a été accepté par la préfec-

ture. « Eau et Rivières de Bretagne » a effectué des 

sondages en été pour démontrer qu’il s’agit bien d’une 

zone humide et écrit au préfet. Pas de réponse ! 

 

 

Les photos jointes montrent qu’il s’agit bien d’une zone 

humide ! Des riverains ont vu l’eau entrer chez eux. 

Des travaux pour drainer l’eau ont été réalisés… Mais il 

y a eu des malfaçons !! On va y remédier !! Faisons 

confiance au promoteur ! Les riverains ne sont pas ras-

surés !  
 

 
 

Résultat : des riverains inondés, l’eau drainée et em-

pruntant un ruisseau se jette dans le Golfe situé à moins 

d’1 km. Bien sûr le lotissement avec ses parkings, ses 

toitures va aggraver la situation. Il faut bien sûr créer 

des emplois dans le bâtiment… mais pas à n’importe 

quelles conditions !  
Joël Piolot 

 

La Convention sur les zones humides 

d’importance internationale, appelée Con-

vention de Ramsar, est un traité intergouver-

nemental qui sert de cadre à l’action nationale 

et à la coopération internationale pour la con-

servation et l’utilisation rationnelle des zones humides et de 

leurs ressources. Négocié tout au long des années 1960 par 

des pays et des organisations non gouvernementales préoccu-

pés devant la perte et la dégradation croissantes des zones 

humides qui servaient d’habitats aux oiseaux d’eau migra-

teurs, le traité a été adopté dans la ville iranienne de Ramsar, 

en 1971, et est entré en vigueur en 1975. La France a ratifié 

la convention en 1986. Elle y est suivie par le MEDDAT, 

ministère chargé de l'environnement, et devait à partir de 

2009 être valorisée par la mise en place de la Trame verte et 

bleue issue du Grenelle de l'Environnement de 2007. Le 

nombre de sites est passé de 24 à 36, ce qui a permis d'aug-

menter la superficie des zones Ramsar françaises à plus de 3 

millions d’hectares.   
 

Chaque année, le 2 février, la Journée mondiale des 

zones humides commémore la signature de la Conven-

tion sur les zones humides.  



NATURE : CHANGEMENT CLIMATIQUE  
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Réflexions de sagesse ou de clairvoyance ?  
 

Est-on au début d'un changement climatique durable 
1
 ? 

Rien n'est encore définitivement acquis. Une foule de 

petits indices apparaissent. On assiste par ailleurs à des 

manifestations extrêmes dans la pluviosité et la séche-

resse, la répartition des saisons, le régime des vents, la 

fréquence des cyclones et aussi bien sûr dans la tempé-

rature ambiante. La connaissance globale est encore 

incomplète et ne permet pas autre chose que d'énoncer 

des probabilités, des hypothèses qui se vérifient pas à 

pas, mais que les esprits en quête de certitudes précèdent 

malheureusement par des affirmations trop péremp-

toires. Les évolutions climatiques majeures réclament 

des siècles sinon des millénaires pour laisser émerger 

des faits incontestables, à travers le nuage des fluctua-

tions incessantes dont nous sommes témoins.  

 
L'évolution climatique est naturelle. Elle a toujours exis-

té sur terre et elle existera toujours. L'homme y est sou-

mis et en même temps il peut l'influencer, car l'homme 

fait partie de la nature, que son activité soit positive ou 

suicidaire. Les politiques actuelles sur les émissions de 

CO² montrent cette contradiction. 
 

Le changement climatique se manifeste par l'apparition 

de phénomènes thermiques extrêmes, canicules et 

grands froids, mais aussi par des évolutions lentes. Les 

mers, parce qu'elles couvrent près des ¾ de la surface du 

globe, sont nécessairement impactées. Actuellement on 

observe une élévation lente de la température marine qui 

conduit à une élévation parallèle et lente du niveau de la 

mer. Mais le fait observé depuis un siècle fait-il partie 

d'une variation forte ou limitée, est-il partie d'un cycle 

court ou long ? Nul ne le sait. 

Par ailleurs l'évolution lente de la température marine 

impacte déjà la population vivant dans le milieu : la 

composition du microplancton change et en consé-

quence la population qui en vit. Des poissons migrent 

déjà vers les eaux nordiques plus clémentes. La faible 

acidification des eaux marines par le CO
2
 impacte la 

survie de certains coraux. 

                                                      
1
 Ces lignes sont inspirées par la lecture du savant ouvrage 

collectif Changement climatique dans l'Ouest, Évaluation, 

impacts, perceptions par P.Merot, V.Dubreuil, D.Delahaye et 

P.Desnos, 458p, Presses universitaires de Rennes, 2012 

Sur terre des évolutions climatiques lentes sont obser-

vables également. La variation de température du sol 

influe sur l'activité microbienne, ou sur la rapidité des 

réactions chimiques par exemple sur la décomposition 

des nitrates. La variation de la pluviométrie saisonnière 

agit sur les ressources en eau, sur l'humidité des sols, et 

sur leur érosion. Le changement climatique modifie les 

associations de végétaux, et par là les habitats animaux. 

Les équilibres entre espèces s'en trouvent modifiés. Une 

migration lente d'espèces d'arbres ou d'animaux vers des 

régions nouvelles commence à être observée par des 

arboriculteurs ou des chasseurs. Les agriculteurs savent 

profiter du changement climatique, en avançant par 

exemple les dates des semis et des récoltes, ou en modi-

fiant le choix des variétés cultivées. Le vigneron profite 

déjà de vendanges précoces et d'une meilleure qualité de 

raisin.  
 

L'augmentation du CO
2
 atmosphérique accélère l'activité 

chlorophyllienne de certaines espèces végétales et ac-

croît donc l'absorption du CO
2
 atmosphérique, ce qui 

limite son augmentation. Par ailleurs elle provoque la 

contraction des pores des feuilles chez de nombreuses 

espèces, ce qui les protège contre une évaporation ex-

cessive de leur eau et économise d'autant l'eau du sol, 

s'opposant à l'effet de l'élévation de température. Ces 

actions rétroactives du CO
2
, dont l'importance est encore 

inconnue, tendent à contrecarrer les effets de l'augmen-

tation de concentration du CO
2
 dans l'air.  

 

 
 

Le climat a toujours évolué sur notre bonne vieille terre. 

Peut-être sommes-nous dans une période d'évolution 

climatique plus marquée que nous notons mais dont 

nous ne savons ni l'ampleur ni la durée. A la petite 

échelle de nos vies, nous tentons d'en limiter l'impor-

tance sans savoir si nous réussirons.  
 

Nous pourrons encore pour de longues années profiter 

des paysages du sentier côtier, mais peut-être en chemi-

nant le long de traits de côte modifiés.  
 Henri Girard



SORTIES 2013 
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Nous étions une soixantaine de marcheurs : deux fois sur les 

bords de la Manche, à trois reprises dans le Finistère et dans le 

Morbihan pour la dernière sortie, sur la rade de Lorient. 
 

Le 5 mai nous visitions la côte d'Émeraude, émerveillés, à la 

pointe du Grouin, face au superbe panorama sur la baie du 

mont St-Michel, l'île des Landes et à l'ouest, la succession de 

pointes rocheuses vers la pointe du Meinga; direction : le 

soleil. Guidés par la malouine Roseline, de la pointe du 

Saussaye à l'anse du Guesclin, un joli parcours passant par 

l'anse du Verger et sa dune restaurée par le Conservatoire du 

littoral, le fort des Daules, s'achevant face à l'îlot du fort du 

Guesclin. Un petit groupe avait choisi de revoir Cancale et ses 

souks. L'après-midi fut aussi belle avec deux amis ACR 35 et 

la traversée des dunes de Rozven, la pointe du Meinga offrant 

une belle vue sur les rochers et la dune des Chevrets, l'île 

Besnard, le havre de Rothéneuf et le cap Fréhel au loin. 
 

Le 9 juin nous retrouva sous la brume, dans le Finistère-sud, 

arpentant le sentier le long des trois anses de Trégunc : 

l'anse de Moulin-mer ou de Minaouët s'enfonce par un étroit 

goulet à l'intérieur des terres, sentier parsemé d'énormes blocs 

de granit, puis la paisible anse de Kervren, et retour vers le 

large par l'anse de Pouldohan. L'après-midi, passage sur la 

grève de Raguenez et fin de balade au vieux village de 

Kerascouët où nous attendait Géorgia, présidente des ACR 29 

avec le bon goûter concocté par André Huet. 
 

Le 7 juillet, par un temps magnifique, retour sur la côte de 

Granit rose, à Trégastel, un site naturel d'exception, résultat 

d'une énorme bulle de magma surgie des profondeurs de la 

terre il y a plus de 300 millions d'années. Avec le temps et 

l'érosion, ces roches magmatiques sont devenues d'étranges 

chaos de blocs de granit aux couleurs variées. Autour de la 

presqu'île de Tourony puis de l'anse de Toul Bihan à l'île 

Renote, le sentier des douaniers nous permit de découvrir ce « 

pays de pierres fantastiques » (Colette).  

Une association locale nous attendait au pied de l'unique dune 

de la côte. Fort endommagée par une série de tempêtes, cette 

dune disparaît peu à peu, menaçant les maisons construites 

au-dessus. Le sentier ne passe plus à cet endroit. Beau 

panorama en fin de parcours.  

Le 28 juillet, dans le Finistère, Fouesnant avec André Huet. 

Pluie matinale. Du cap Coz à la pointe de Beg-Meil, c'était le 

sentier des escaliers ! Parcours longeant de belles propriétés, 

sur une falaise de roches colorées entre lande boisée et mer. Il 

reste à réaliser une portion sentier-escalier jusqu'à la pointe. A 

la pointe de Beg-Meil, vagues et superbe ciel d'orage !  

La Mer Blanche et la dune de Mousterlin ensoleillée nous ont 

ravis. Un autre groupe s'enfonçait dans le marais de Mouster-

lin à la recherche de chapelles aux clochers décapités en 1675, 

sur ordre du roi après la révolte des Cornouaillais ou Bonnets 

rouges, due à de nouvelles taxes.  
 

Dimanche 1
er

septembre au cap Sizun. Une très belle  jour-

née. Un récent incendie ne permettait pas le circuit habituel 

autour de la pointe du Raz ni de voir les expositions prévues. 

Seul le versant nord et l'extrémité de la pointe étaient acces-

sibles. Mais le sentier côtier sud fort caillouteux, passant par 

le petit port de Bestrée était praticable !  

Tous les ACR se sont retrouvés à la pointe du Raz, éperon 

rocheux culminant à 72 m au-dessus de la mer. Ils ont vu l'île 

de Sein si plate, le Raz de Sein, le phare d’Ar-Men. Retour 

par le nord le long de la baie des Trépassés. Pique-nique près 

de l'église de Plogoff dont le courage et l'opposition des habi-

tants à l'implantation d'une centrale nucléaire ont préservé 

l'environnement du Cap Sizun. Puis ce fut une randonnée 

sportive entre la pointe de Brézellec et la pointe du Van avec 

des paysages sublimes. Les petits marcheurs ont visité la 

réserve ornithologique du Cap-Sizun avec le guide de Bre-

tagne Vivante, à travers lande et falaise, face à la baie de 

Douarnenez et au cap de la Chèvre avant de rejoindre la 

pointe du Van étancher leur soif. 
 

Dernière sortie le 6 octobre à Lorient. Le programme était 

passionnant, débutant par la visite guidée de l'Enclos L'his-

toire de la création de Lorient, l'origine de son nom, le rôle de 

Port-Louis, l'essor de la Compagnie des Indes, les transforma-

tions de la rade de Lorient au cours des siècles... Après le 

pique-nique sur le pâtis de la citadelle, visite brève mais inté-

ressante du vieux Port-Louis avant de reprendre le bateau 

pour une balade commentée sur la rade et un arrêt au fort de 

Pen-Mané situé à Locmiquélic face au port de Lorient, non 

loin d'un sentier côtier bloqué. 

 
Il n'a pas toujours été aisé de préparer ces balades, le bénévole 

est une espèce en voie de disparition, bien que résistante et 

capable de prolonger ses activités.  

De nouveaux bénévoles seraient fort bienvenus.  

 Michèle Girard

 



SORTIES 2013 

 

18                                             Les Amis des Chemins de Ronde - Février 2014 

Sortie en pays de Lorient le 6 octobre 2013 
 

C'est pour les recentrer sur un pôle important du 

territoire morbihannais, que les Amis des Chemins de 

Ronde ont redécouvert le pays de Lorient, tant sur la 

terre que sur la mer, intimement liées par son histoire. 

 

Au programme de la matinée : la visite du site ancien 

de la ville de Lorient dit « Enclos du Port » où, après 

Port-Louis, s'installe en 1666 la Compagnie des Indes 

Orientales avec la construction de son premier navire, 

le trois mâts « Soleil d'Orient » qui donnera son nom 

aux chantiers successifs au XVIIIème siècle, puis à la 

ville naissante. 

 

Tour à tour, en deux groupes, les cinquante-huit 

visiteurs écoutent les explications détaillées des 

guides, d'abord devant l'ancien Hôtel des Ventes de la 

Compagnies des Indes, construit par le célèbre J.V. 

Gabriel en 1734 mais resté inachevé et alors assorti de 

jardins à la Française, restauré après la guerre et 

aujourd'hui siège des archives municipales et 

d'expositions, ensuite, sur la colline du Faouédic, au 

pied de la Tour de la Découverte, tour de guet élevée 

en 1786 après avoir subi plusieurs fois la foudre, haute 

de trente-huit mètres et deux cent seize marches, 

destinée à surveiller le débarquement des cargaisons, 

devant les deux moulins de la même époque, pour 

moudre le « pain du marin », situés à proximité, enfin 

en descendant dans le curieux réservoir d'eau douce de 

1875, véritable cathédrale souterraine, édifié pour 

l'approvisionnement des navires.  

 

Pour compléter outre-rade cette page d'histoire, les 

visiteurs embarquent, par le bateau-bus, pour Port-

Louis où, après le pique-nique sous les ombrages des 

Pâtis ou sur la plage ensoleillée, ils partent pour la 

visite guidée de la ville, blottie derrière ses remparts et 

aux maisons typiques des XVIIème et XVIIIème 

siècles, dont une, curieuse, de facture espagnole. Ils ne 

visitent pas mais se font conter l'histoire mouvementée 

de la Citadelle qui abrite aujourd'hui le Musée de la 

Marine et le Musée de la Compagnie des Indes, outre 

le sémaphore de surveillance des mouvements de 

navires à l'entrée de la rade.  

 
Le reste de la journée les rapproche davantage de la 

nature, avec, sur le bateau qui leur est réservé, la visite 

commentée de la rade sous ses aspects historique, 

économique, stratégique et naturel : Port-Louis et ses 

ouvrages de défense, l'île Saint Michel, le port de 

commerce, le port de pêche, le port de plaisance avec 

la nouvelle Cité Tabarly, enfin la base sous-marine de 

Kéroman où le bateau s'attarde pour l'évocation plus 

exhaustive de ce site sensible durant l'occupation 

allemande. 

 

Enfin, débarqués à Pen Mané sur Locmiquélic, les 

Amis des Chemins de Ronde sont impatients de partir 

pour une marche en boucle de six kilomètres, à partir 

du Fort, sur le sentier côtier en direction de la réserve 

ornithologique et de hameaux de campagne. Mais, 

avant de rejoindre l'embarcadère pour le retour, le 

groupe tient à manifester son mécontentement en se 

rassemblant à proximité d'une maison neuve édifiée au 

bord de l'eau, aux dépens du sentier côtier, en vertu 

d'un permis de construire de complaisance. La presse, 

conviée, s'en fera l'écho par un article paru dans 

« Ouest France » daté du 10 octobre 2013.  

 
Journée bien remplie, qui a tenté d'allier nature et 

culture, et qui a paru satisfaire la curiosité des 

participants, tant morbihannais que finistériens, de 

cette dernière sortie de la saison, sous les lumières 

rasantes d'un automne clément. 
Alain Kerjan 
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« De la source à la mer »  
 

Les Amis des chemins de ronde du Morbihan, lors de leur assemblée générale 2012, avaient décidé de consacrer une 

partie des indemnités obtenues lors du procès de l'Erika à une action en faveur de la qualité des eaux littorales. Cette 

année ils ont remis une somme de 1000 €  à l'association De la source à la mer qui mène, depuis de longues années, 

une action exemplaire en faveur de la qualité des eaux de la mer en Bretagne nord.  

 

L’association « De la source à la mer » siégeant 18 rue 

de la croix rouge à Binic(22520), dans les Côtes 

d’Armor , exerce son rôle d’association de protection 

de l’environnement et de l’urbanisme depuis Dé-

cembre 1995 (déclaration en Préfecture des Côtes 

d’Armor) ; l’association a obtenu son agrément le 17 

janvier 2002 du Préfet des Côtes d’Armor ; une modi-

fication des statuts a été validée et déclarée en Préfec-

ture (récépissé de déclaration de modification  du 2 

mai 2006). 

L’association intervient dans plusieurs domaines envi-

ronnementaux et sur un territoire élargi étant donné la 

participation et l’implication de l’association dans des 

structures départementales et régionales au titre de la 

représentativité des associations environnementales ; 

c’est ce que nous allons présenter dans cette synthèse.  

 

 
Champ « grillé » par des produits phytosanitaires en octobre 2012 dans le 

bassin versant de l’Ic  

 

Depuis sa création, en 1995 ,l’association a participé 

au Comité de pilotage du bassin versant de l’IC 
1
(de-

venu le SMCG 
2
) en charge de mettre en œuvre un plan 

de reconquête de la qualité de l’eau de l’Ic fortement 

pollué par les nitrates (au-delà des 70/80 mg/l) avec 

une prise d’eau en dérogation permanente pour 

l’alimentation en eau potable et des marées vertes into-

lérables sur nos plages; le SMCG s’élargit aux bassins 

du LEFF, TRIEUX et ruisseaux côtiers en Novembre 

2008 et prend le nom de SMEGA (syndicat mixte envi-

                                                      
1
 L'Ic prend sa source à Plouvara, parcourt le pays du Goëlo 

et se jette dans la Manche à Binic. 
2
 SMCG = Syndicat mixte de la côte du Goëlo 

ronnemental du GOËLO et de l’ARGOAT ; 

l’association fait partie du comité consultatif de cette 

structure et participe aux réunions de travail.  

 

 
 

De plus nous avons mis en place, depuis 2005, un par-

tenariat avec le SMEGA et l’AAPPMA (association 

agréée pour la protection du milieu aquatique) qui con-

siste à proposer aux écoles primaires du bassin versant 

de l’Ic des sorties « AU FIL DE L’IC », à la décou-

verte de la rivière, du cycle de l’eau, des zones hu-

mides, de la biodiversité du milieu aquatique et ter-

restre. 
 

 
 

Depuis 2012 l’association participe aux groupes com-

munaux des inventaires des zones humides (communes 

d’Étables-sur-Mer /Binic) et aux groupes 

d’information pour les révisions des PLU de ces com-

munes.  
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Pollution par les algues vertes de la plage de l’avant port à Binic en 2010. En 2011 et 2012 avec la sécheresse il n’y a pas 

eu d’algues vertes sur les plages de Binic. 

 

L’association a été organisatrice d’expositions, de con-

férences et de manifestations souvent en partenariat 

avec d’autres associations environnementales : « une 

journée dans la nature », « les enfants au fil de l’IC », 

le SDAGE (schéma d’aménagement et de gestion de 

l’eau) et la consultation du public sur l’eau (comment 

atteindre un bon état écologique en 2015 ?), les algues 

vertes …. 
 

L’association met en place des actions en justice pour 

défendre l’environnement menacé et contribuer ainsi à 

la protection de l’environnement et cadre de vie quand 

il n’y pas d’autres recours (dossier marées vertes, dé-

fense de sites sur le littoral, défense de zones humides, 

du chemin de rondes).  

 

 
 

Chemin de rondes à Étables sur Mer devant la Villa des Roches Brunes. 
Chemin  supprimé par le TA de Rennes et la Cour d’appel de Nantes  

 

L’association s’est fortement impliquée dans le recours 

en justice contre la préfecture des Côtes d’Armor pour 

une modification du tracé du chemin de rondes sur la 

commune d’Étables sur Mer avec le soutien de 

l’association des Amis des chemins de ronde du Mor-

bihan . 
Daniel Domalain  

Maison des Roches brunes  
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La loi Littoral 
 

La loi Littoral a été votée à l'unanimité par tous les 

députés le 3 janvier 1986. 

 

Les grands principes de la loi Litttoral ont été codifiés 

aux articles L 146-4-I à L 146-9 du code de l'urba-

nisme. 

 

Voici, en substance, ces grands principes. 

 

Article L 146-4-I L'urbanisation ne peut être autorisée 

qu'en continuité d'urbanisation dense existante. Les 

nouvelles zones à urbaniser doivent être contiguës à des 

agglomérations ou à des villages. 

Aucune extension d'urbanisation ne peut être autorisée 

à partir de hameaux ou lieux dits. Aucune construction 

ne peut être autorisée en périphérie de hameau. 

 

Article L 146-4-II Dans les espaces proches du littoral, 

soit jusqu'à la première ligne de crête d'où la mer est 

encore visible, les extensions d'urbanisation doivent 

être limitées. Elles ne peuvent excéder ni en hauteur ni 

en densité ni en volume le type d'urbanisation existante. 

 

Article L 146-4-III Une bande de 100 m est totalement 

sanctuarisée en bord de mer et en bord de marais litto-

raux submergés par la mer lors des grandes marées. 

Tous travaux de construction et installation y sont in-

terdits. Sauf si elle se trouvait déjà urbanisée avant la 

loi littoral. 

 

Article L 146-5 Les campings ne peuvent être autorisés 

qu'en continuité de villages et agglomérations, et jamais 

dans la bande des 100m. 

 

Article L 146-6 Dans les « espaces remarquables » tous 

les travaux sont interdits, sauf « aménagements lé-

gers », type sentiers piétons sans stabilisant. 

La liste des « espaces remarquables » figure à l'article R 

146-1 . Vous y trouverez, entre autres, les plages, les 

dunes, les falaises, les landes côtières, les bois proches 

de la mer, les îlots, les marais littoraux, les zones hu-

mides, les parties naturelles des sites inscrits et classés. 

La liste des travaux autorisés dans les « espaces remar-

quables » se trouve à l'article R 146-2. 

 

Article L 146-7 Aucune route de transit ne peut être 

créée à moins de 2000m du rivage de la mer. 

 

 

Pour qui envisagerait une démarche juridique, il faut, 

bien sûr, se référer au texte même du code de l'urba-

nisme et peser la portée de chaque mot. 

 

Il faut aussi consulter le référentiel Loi Littoral réalisé 

par les 4 DDTM 
1
 de Bretagne pour informer les ci-

toyens sur la jurisprudence propre à la Loi Littoral. Ce 

référentiel en six fascicules est aujourd'hui disponible 

sur le site de la DREAL 
2
 

 

 
 

 

C'est un outil très performant pour mieux comprendre 

l'aménagement du littoral dans sa commune ou son 

département. Et pour mieux défendre le littoral contre 

certains aménageurs et élus sans scrupules 

 

                                                      
1
 DDTM : Direction Départementale des territoires et de la 

Mer 

 
2
 DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, l'Amé-

nagement et le Logement de Bretagne. 
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Le sentier côtier 
 

Le 31 décembre 1976, l'Assemblée nationale a voté 

un texte essentiel en instituant une servitude de 

passage, large de trois mètres, au profit des piétons 

sur toutes les propriétés riveraines du rivage de la 

mer. 
 

Sur cette bande littorale, qui reste leur bien, les 

propriétaires n'ont pas le droit de faire obstacle au 

passage des piétons mais ne sont pas tenus de 

laisser passer les cyclistes. L'entretien est à la 

charge des communes qui doivent y assurer la 

sécurité. 
 

Son tracé de droit, c'est-à-dire, le tracé auquel tous 

les piétons ont droit, longe le domaine public 

maritime. 
 

Cependant il n'est pas toujours praticable, par 

exemple à flanc de falaise. Aussi ce tracé fait 

l'objet d'une étude sous l'autorité du Préfet. 
 

Dans le cadre de cette étude, le tracé peut être 

modifié c'est à dire décalé vers l'intérieur de 

quelques mètres, par exemple, lorsqu'il y a des 

risques de chute ou pour contourner un obstacle 

naturel. 

Le tracé peut également être modifié quand une 

habitation, construite avant 1976, se trouve à 

moins de 15m du trait de côte, sauf s'il n'existe 

aucun passage à l'arrière. 
 

La servitude peut également être suspendue, c'est-

à-dire temporairement fermée. 

Elle peut être suspendue, notamment, quand il 

existe des passages publics préexistants sur 

lesquels les piétons peuvent cheminer librement. 

Elle est également suspendue lorsqu'elle 

entraverait le fonctionnement d'un établissement de 

pêche ou d'un chantier naval. 

Elle est enfin suspendue si le passage des piétons 

risque de déranger la faune ou détruire des milieux 

naturels fragiles. 
 

Cette suspension cesse au premier changement de 

situation. La servitude est alors rouverte 
 

L'étude du Préfet une fois achevée, une enquête 

publique est ouverte, puis, après délibération du 

conseil municipal, le tracé du sentier côtier est fixé 

par un arrêté préfectoral. 
 

Le dossier du sentier côtier peut être consulté dans 

chaque mairie sauf dans les communes où le tracé 

de la servitude de passage n'a pas encore été étudié. 
 

La loi de 1976 a été complétée en 2012, quand les 

députés ont voté une servitude piétonne 

transversale au rivage en l'absence d'accès à moins 

de 500 m. 
 

Voir le Code de l'urbanisme Articles L 160-6 et 

suivants et articles R 160-8 et suivants. 
 

Erwan

 

 

Ces gentils toutous qui s'ébattent librement sur le sentier cô-

tier… 

 

Actuellement rien ne l'interdit même si la charte du randonneur de la 

FFRP stipule que l'on doit garder les chiens en laisse. 
 

Le long du littoral nous passons dans des propriétés privées tout en 

longeant le bord de mer, royaume d'oiseaux protégés qui en fonction 

des lieux et des saisons, se reposent, se nourrissent, nichent et élè-

vent leurs petits. Pour eux même le petit chien de compagnie est un 

prédateur et les espèces plusieurs fois apeurées désertent l'endroit. 
 

Alors, afin de protéger cet espace côtier naturel si fragile et de respecter les propriétaires qui nous acceptent chez eux 

mais aussi les autres randonneurs, ayons une attitude responsable en gardant nos compagnons à quatre pattes en laisse 

lors de nos promenades sur le sentier !  

Michel Rousseau 
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         Attention 
 L'adhésion aux A.C.R  

n'est pas obligatoire  

pour les petites sorties,  

mais seuls les adhérents 

 sont couverts par  

l'assurance des ACR.  

 

       N'oubliez pas  
De bonnes chaussures, 

un petit sac à dos, de 

l’eau, votre téléphone 

portable, un appareil 

photo, un chapeau et des 

lunettes de soleil... ou un 

vêtement de pluie, selon 

la météo!  

 

Les sorties proposées par les Amis des Chemins de Ronde sont toutes organisées par les bénévoles de l'association. Se 

déroulant sur des sentiers côtiers, sans difficultés particulières, elles sont accessibles à tous : chacun marche à son rythme 

et peut réduire, si besoin est, sa distance de parcours. 

Elles sont l'occasion de découvrir l'attrait touristique de nos côtes et les activités de notre association, et aussi d'exprimer 

notre volonté de voir préserver les sentiers côtiers et respecter la loi littoral. 

 

Des circonstances indépendantes de notre volonté peuvent nous amener à modifier le lieu ou l'itinéraire des sorties. Ne 

nous en veuillez pas ! Les modifications éventuelles sont annoncées par voie de presse et par courriel.  
 

 

PETITES SORTIES 
 

2 à 3 heures de marche (7 à 9 km) le dimanche après midi.                                      

Gratuites et ouvertes à tous sans inscription. Amenez vos amis !   

Le rendez-vous est fixé sur un parking. Pensez au covoiturage pour le rejoindre. Les 

départs ont lieu à 13 heures 30. 
 

 

 

GRANDES SORTIES 
 

Sorties d'une journée entière. 10 à 14 km répartis 

entre matin et après-midi. Un parcours allégé 

est aussi prévu. L'acheminement du point 

de départ se fait en car.  

Prévoir un pique-nique qui peut être 

laissé dans le car le temps de la marche 

du matin. Un abri est prévu le temps du 

repas en cas de mauvais temps. Le car 

peut être rejoint en cours de journée en 

cas de fatigue. Lorsque l’heure de retour 

est très tardive, un diner-buffet est organisé.  

 

Le prix varie de 25 à 50 € environ, selon la 

distance, le transport, l'accès éventuel à une 

île et l'existence ou non d'un dîner.  

 

Les grandes sorties sont réservées aux 

adhérents des ACR : les non adhérents 

devront donc s'acquitter de leur adhésion 

au moment de leur inscription ou dès que 

possible ensuite.  

 

 

Où et comment s'inscrire 

L’ouverture des inscriptions est annoncée dans les quotidiens régionaux, sur le site http://acr56.net/ et par courriel. Les 

réservations commencent habituellement trois semaines avant la sortie et sont closes une semaine avant la sortie. Si le 

nombre maximal de participants est atteint avant la clôture des inscriptions, une liste d’attente est ouverte. Si des places se 

libèrent, vous serez prévenus. Si le nombre de personnes en liste d’attente le permet, l’association peut décider d’affréter 

un second car. Toute annulation après la clôture des réservations ou toute absence pourront entrainer une retenue 

correspondant aux frais engagés par l'association..  

 

 

 Auray M. Mme J.-C. MAILLARD 06 20 43 61 00 Quimper Mme M. LANNESVAL 02 98 90 28 52 

 Belz Mme G. WARIN 02 97 55 39 29 Finistère Mme G. FLORIET 02 98 71 10 56 

 Lorient Mme M. LE TEUFF 02 97 87 80 28 ou M. A. HUET 02 98 07 08 99 

 Vannes Office du tourisme de VANNES 02 97 47 24 34    
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CALENDRIER 2014             
 

Petites sorties : tous les départs sont prévus à 13 h 30.  
 

DATE COMMUNE RENDEZ-VOUS 

02/02 Poursuite de la découverte du chemin de Nestadio en Plouhinec (56) 
 Chapelle St Guillaume à 

Nestadio 

02/03 
Le chemin des crêtes entre Ambon et Muzillac avec vue sur Billiers 

(56) 
 Mairie à Muzillac.  

06/04 Le Tour-du-Parc, de Castel à  Pen Cadenic puis Boderaff. (56)  Mairie du Tour-du-Parc 

18/05 Île de Sieck à Santec (29)  Plage de Santec 

 

Grandes sorties  
                                                                                                                                          

 

Vous pouvez également participer aux sorties des Amis des chemins de ronde d’Ille et Vilaine, notamment à la sortie 

géologique organisée le 15 juin, au Sillon de Talbert (Pleubian, 22). Renseignements sur le site  www.acr35.fr 
 

 

 

 

Bulletin d’adhésion (ACR 56)     à retourner à    Anne Chabault 7 rue Françoise d’Amboise 56000 Vannes  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
M.        Mme        Mlle        M. Mme (couple)         Association   

NOM prénom / Raison sociale ….….…………………………….. …….………………….……………………………….. 
 

2
ème

 personne (si couple) : NOM prénom …………………………….……………………………...………………….……   
 

Adresse     ……………….………………...………………………………………...……….………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………...……………………… 

Code postal ……………………..         Commune …………………………………………………...……………………… 

Tél  ……………………    Portable  ……………………          Courriel ……………………………………………………  

souhaite(nt) adhérer aux Amis des Chemins de Ronde du Morbihan en tant que membre : 
 

Actif         15 €                  Couple ou donateur   20 €                    Bienfaiteur     40 € 
 

                                        A ………………………………….  le ……………………. 2014                 
 

1. 04/05  Presqu’île de Crozon (29), plage de l'Aber et 

cap de la chèvre (ACR56). 

 

2. 29/06 Descente de la Rance (35) ( ACR56). 

3. 27/07 L’Aber Wrac’h à Landéda (29) (ACR 29). 

4. 07/09  Clohars-Carnoët, les rives de la Laïta (29). 

(ACR 29).  

 

5. 05/10 Bretagne sud à définir (ACR56).  

Signature 

 

 

 



 




